
Les objectifs de l’atelier d’échecs  
 

- la logique et les capacités de calcul 

- l’esprit d’analyse et de décision 

- la concentration et la rigueur 

- la volonté et la confiance en soi 

- le respect de l’autre et le fair-play 

Atelier Jeu d’Echecs Rentrée 2022/2023 

Ecole Sainte Geneviève 
 
 

 
 

 
 

Déroulement de l’atelier  
 20 minutes de cours théorique  
 40 minutes de jeu et/ou d’exercices  

 
Lundi de 17h à 18h :      GS-CP-CE1-CE2  

 Vendredi de 17h à 18h : CE2-CM1-CM2 
 

  Début des ateliers : 19 et 23 septembre 

  Fin des ateliers :      19 et 23 juin 
 

  14 élèves maximum par groupe 
 
    Coupes et médailles en fin d’année 

 

 
Règlement : Le montant de l'inscription s'élève à 240 euros. AUCUN REGLEMENT A JOINDRE 

Le montant de l’inscription sera pris en compte dans la facturation de l’école. 
* Possibilité de faire un cours d’essai gratuit. Au-delà, toute inscription est définitive et vaut pour l’année entière. 

____________ 
 

Activité proposée par l’association                                      affiliée à la Fédération Française des Echecs 
Contact : 06.64.90.40.61 – carremagique@laposte.net 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
                        

 

 

 

Bordereau d’inscription  (à retourner au secrétariat de l’école) 

 

Nom : …………………………………………  Prénom : ……..…………………….  Classe : …………… 

Tél. : ……………………………………………………. Email : ……………………………………………………..……………..… 

 

S’inscrit à l’atelier d’échecs en niveau :  atelier du lundi soir (GS au CE2) 
        atelier du vendredi soir (CE2 au CM2) 

 

(Rappel : NE JOINDRE AUCUN REGLEMENT) 


Date et signature : 
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